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LE CANADA POURVOIT LUI-MÊME À LA
FORMATION'DE SES RADIOTÉLÉGRAPHISTES

Après avoir reçu l'enseignement nécessaire à
l'école de l'Etat, ces opérateurs sont employés
dans les nouvelles stations de télégraphie, sur
les navires de patrouille et les transports de
l'Amirauté---Ce service est très populaire.

Parmi les différentes divisions du
service naval canadien, celle de la
radiotélégraphie n'est pas la moins
importante. Depuis le commence-
ment de la guerre, en août 1914, le
nombre des stations nouvelles de
télégraphie sans fil que cette divi-
sion a érigées, équipées et mises en
exploitation sur les navires et sur
les côtes, s'est accru considérable-
ment; car ce nombre comprend les
stations navales des côtes du Ca-
nada, les navires de patrouille ca-
nadiens et les transporte de l'ami-
rauté au service du Canada.

Afin de fournir des télégraphistes
aux différentes stations côtières et
aux navires, au nombre desquels se
trouvent les navires mentionnés plus
haut, on a inauguré une école de ra-
diotélégraphie à Halifax.

Après l'explosion qui s'est produite
dans le port de cette ville en sep-
tembre 1917, les dégata subis et l'ab;
sence de local approprié ont néces-
sité le transport de l'école à Ottawa
en janvier 1918, et l'enseignement se
donne au n° 379 rue Wellington de-
puis cette date.

Les candidats qui se destinent à
l'école de radiotélégraphie navale
adressent leurs demandes d'inscrip-
tion au ministère du Service Naval,
à Ottawa, et la longue liste de ceux
qui attendent leur admission démon-
tre la popularité de cette division
du service.

Les candidats à l'inscription à
cette école doivent posséder les qua-
lités suivantes:

(a) Sujets britanniques de nais-
sance, nés de parents dont ni l'un
ni l'autre n'a été de natiopalité
ennemie.

(b) Age, de 18 à 26 ans.
(c) Les candidats doivent subir

l'examen médical régulier de la
R.V.M.R.C.

(d) Cours régulier de High
School ou inst etion équivalente,
la préférence ént accordée aux

tion des officiers en radiotélég-aphie
du ministère, dans les différents cen-
tres canadiens tels qu'Ottawa, Mont-
réal, Toronto, Halifax, etc. Une
fois admis à prendre du service, les
candidats heureux sont nommés as-
pirants à l'école de radiotélégraphie
en qualité d'élèves en télégraphie
sans fil, R.V.M.R.C., grade qui cor-
respond à celui d'officier non bre.
veté. Quand ils ont terminé leur
cours et passé avec succès l'examen
de promotion au grade de radiotélé-
graphiste de quatrième classe, leur
nomination est confirmée. Les pro-
motions subséquentes dépendent des
états de service, de la bonne con-
duite et du degré de compétence du
sujet.

UN PERSONNEL D'EXPERTS.

L'édifice actuel de l'école peut re-
cevoir quatre-vingts élèves; ce nom-
'bre, toutefois, a été dépassé en p'u-
sieurs occasions pendant l'année cou-
rante, à cause des exigences pres-
santes du service. Le personnel en-
seignant comprend quatre instruc-
teurs radiotélégraphistes, un ins-
tructeur d'exercice et de discipline
et un instructeur visiteur qui ensei-
gne aux élèves télégraphistes en ser-
vice à l'école le maniement des co-
des maritimes et des livres qui ex-
pliquent en partie les fonctions des
radiotélégraphistes nommés à une
station radiotélégraphiste de bord
ou côtière.

La période accordée pour la for-
mation d'un élève en radiotélégra-
phie est de trois mois, bien que la
majorité des élèves terminent leur
cours et passent avec succès leur
examen de promotion en huit ou.
dix semaines, environ. Outre la
partie technique, le cours d'instruc-
tion comprend un cours complet
d'école de peloton, d'exercices de
mousqueterie, de maniement et d'en-
tretien du fusil, de manoeuvres, d'é-
tudes sur le compas, etc. Le cours
de radiotélégraphie comporte de la
télégraphie jusqu'à la vitesse de 20
à 25 mots à la minute, la théorie de
l'électricité appliquée aux appareils
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LE CANADA POURVOIT LUI-MÊME À LA LA GRIPPE ESPAGNOLE ,
FORMATION DE SES RADIOTÉlÉGRAPHISTES.1 FAIT FORCE MAJEURE

[Suite de la page '1]
réception des messages radiotélégra-
phistes de bord, des messages de
'transport naval et militaire et des
messages de navires de commerce.
Afin d'accoutumer autant que possi-
ble, pendant leurs cours, les élèves
en radiotélégraphie aux conditions
que rencontrent dans la réalité les
radiotélégraphistes en fonctions, on
leur permet pendant certaines pé-
riodes de copier des signaux réels
de radiotélégraphie tels qu'ils sont
transmis par des stations à grand
rayon des côtes canadiennes et amé-
ricaines; les messages ainsi trans-
mis sont des dépêches aux journaux,
des informations de guerre, etc. Par
ce moyen, les élèves en radiotélé-
graphie s'accoutument graduelle-
ment à surmonter la difficulté, qu'é-
prouvent communément les radioté-
légraphistes pendant les premiers
mois de leurs fonctions en activité
de service, de pouvoir recevoir et
transmettre les dépêches avec exac-
titude, de façon à vaincre les con-
ditions atmosphériques qui, à cer-
tains moments, rendent très ardue
et quelquefois virtuellement impos-
si.ble la réception des messages.

IMPORTANCE DE LA DISCI-
PLINE.

Pendant le cours des élèves en
radiotélégraphie, on accorde une at-
tention spéciale à l'important fac-
teur de la discipline, qui est abso-
lument essentiel dans tout service,
et tant que dure la période de for-
mation on s'efforce d'en inculquer
fortement les principes dans l'esprit
des élèves. Ces derniers, à leur libé-
ration comme radiotélégraphistes de
quatrième classe, tout en étant ca-
pables de remplir les fonctions de
radiotélégraphistes dans les forces
navales de Sa Majesté, se rendent
parfaitement compte de leurs res-
ponsa'bilités à titre d'officiers de ce
.- - a. .ntwA

Règlements de surestarie sus-
pendús Pour les chemins
de fer.

$2L60 par jour; après quatre ans, $eso
par jour.

Radiotélégraphiste de i-e classe, à, la
promotion, 0-.9O par jour; après deux
ans, 2.30 par jour; après quatre ans,
$230 par jour.

Radiotélégraphiste de *e classe, A la
promotion, $109 ( par jour;, après deux
ans, $2.1» par jour; après quatre ans,
$ 2.3 par Jour.

Radiotélégraphiste de 4e classe, & la
promotion, $1.70 par jour.

Radiotélégraphiste de 4e classe, e. la
promotion, $1.l0~ par jour.

tlêve de radiotélégraphie, à la promo-
tion, 7% cents -par Jour.

Les allocations suivantes sont égale-
ment accordées:

Allocations de logement, de nourri-
ture, de chauffage et 'éclairage, $1.50
par Jour (payables quand ces choses ne
sont pas fournies par le ministère).

Allocation de vetement.
Une allocation en espèces pour le vête-

ment est accordée corne suit:
Lors de l'enrôlement.------------- .$110
Annuellement, ensuite, pour renou-

vellement..-..-..-..-..--.. .. 66
Allocation de subsistance.

Les taux suivants sont payés en
voyage e titre d'allocation de subsis-
tance:

Pour absence de plus d'une nuit ou de
plus de 24 heures, S&l.

Pour plus de 9, heures, mais sans ab-
sence de nuit, 14.950.

Pour absence de plus de 5 heures mais
de moins de 9. heures, 915 cents.

Pour les voyages e l'ouest de Port-
Arthur, on alloue un excédent de 65
cents, 5 cents et 15 cents suivant la
durée de l'absence.

Allocation d'absence.
$30, par mois.
Allocation de "l'opicier directeur ",

Station de ire classe
ou réquivalent .. .. 5s cents par jour.

station de 2e classe.. 40
Station de Ue classe. W t
Station de bord, Ire

classe. .. . . .. .. 20
Station de bord, 2a

classe------------.1. ."
Allocation spéciale pendant la durée

du service dans les stations tres isolées,
de 10 cents e. 50 cents par jour, suivant
les stations.

TRAVAIL BILINGUE AU NOU-
NOUVEAU-BRUNSWICX.

La campaane d'été du Women's

UTIIUSATION DES CAR-
TES D'ENREGISTRMENT

Un nouveau règlement va
permettre aux autorilés lo-
cales d'en tirer profit.La Commission des chemins de

fer vient de rendre une décision im-
portante à l'effet que les frais de u-u
restarie ne devront pas être chargés
pour les wagons retardés par suite
de l'épidémie de grippe espagnole
qui sévit actuellement.

La Commission a reçu de la com-
pagnie James Shearer, Lteo de
Montréal, la lettre eivante:

vDans nos cours, à iMontréal, tout tra-vail. est 'suspendu Pratiquemn &. causede l'épidémie de grippe espagnole et nousapprenons que la Eagle Lurnber Co., deSaint-Jérôme, oùl nous expédions dlesmatières qu'elle doit apprêter Pour nsus,
se trouve dans le même cas et il est tout
probable que des wagons seront en su-restarie avant même que nous puisionscommencer à les décharger.

Comme cette situation est tout e faithora de notre contrôle, nous vous de-mandons s'il ne serait pas possible de
faire des arrangements afin de retarderles frais de sureistarie jusýqu'e. la fin del'épidémie.

Nous espérons que vous pourrez fairequelque chose pour nous venir sen aide,autrement les compagni de chemin defer devront nous imposer de fortescharges par suite de la mnaladie inévi-table de nos employés.
Les règlements concernant la su-

restarie des wagons ne prévoient pas
un cas de ce genre. Bien que ces
règlements aient été rédigés à la
suite de négociations et de conven-
tions entre les expéditeurs et les
compagnies, on n'avait aucunement
songé à un cas comme celui-ci. Il
ne saurait y avoir de doute quant
aux effets de l'épidémie actuelle.
Les chemins de fer eux-n&êmes sont
impuissants à tra'nsporter les mar-
chandises concurremment. Un grandnombre de wagons mis en mouve-
ment ne peuvent être rendus à desti-
nation pour la simple raison de la
quantité considérable d'employés dechemins de fer qui sont atteints de
l'influenza. C'est là un fait bien
connu et admis généralement par le
monde des expéditeurs.

Les mêmes conditions s'appliquent
précisément aux employés des éta-
blissements industriels et an*i.m A

Les autorités de certaines localités
ont demandé à la Commission cana-
dienne d'enregistrement de leur
fournir des renseignements contenus
dans les cartes d'enregistrement et
qui peuvent leur être utiles. En
conséquence, le règlement a été mo-
difié par l'adoption de la disposi-
tion suivante:

Dans tous les cas où elle juge
convenable et raisonnable et con-
forme à l'intérêt public de le faire,
la commission peut, à la demande
de l'autorité provinciale, munici-
pale ou locale, fournir un état de
tous détai'is contenus dans les cartes
d'enregistrement et qui peuvent être
utiles à l'autorité requérante, Su-
bordonnément, toirtefois, au paie-
ment par la dite autorité de telle
somme d'argent que le secrétaire de

ýla commission certifie représenter les
frais d'extraction et de transmission
des détails susdits.

Viande de baleine.
Au cours de l'été, plus de 1000

tonnes de viande de baleine gelée
Ont été expédiées de la côte du Paci-
fique à Boston. La compagnie Vic-
toria Whaling, Ltée, de Victoria,
C.-B., compte préparer de 30,000 à
5O,00 caisses de viande de baleine
cette saison, à ses entrepôts d*
Kyuquot.

Les baleines siir la ien du Paci-
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LE BUREAU DE CONCI-
LIATION ET LE DIFFE-

REND DE PORT-HOPE

On établit une échelle de sa-
laires pour tous les ou-
vriers - Texte du règle-
ment.

Le Bureau de conciliation qui a
fait enquête sur le différend ouvrier
à Port-Hope a rendu la décision sui-
vante:
Au sujet de l'Acte d'enquête sur les

différends industriels, 1907, et d'un
différend entre la "Compagnie Nichol-
son File" de Port-Hope (patrons) et
ses employés, membres de l'Union ou-
vrière fédérale N° 54, des "File Work-
ers" (employés).

A l'honorable T. W. Crothers, C.,R,
Ministre du Travail.

Le bureau de conciliation et d'enquête
que vous avez nommé pour s'enquérir
de ce différend, a tenu une réunion en la
ville de PortlHope, le 22, le _1 et le 24
d'octobre 131l85 , à laquelle étaient pré-
sents M. H. W. Harper, M. A. Rowe,
représentant les hommes. M. E. N.
Thurber et M. F. J. Briden, gérant et
surintendant respectivement de la com-
pagnie à PortMope, représentaient les
patrons.

Le différend portait sur les taux de
salaires qui doivent être payés à 'a
classe d'ouvriers employés par la com-
pagnie et Sur le salaire pour travail
supplémentaire ainsi que sur les salaires
qui doivent être payés aux ouvriers em-
ployés dans la manufacture de la com-
pagnie; et les employés demandèrent
que la compagnie reconnaisse leur
union ouvrière en permettant la nomina-
tion d'un comité, au besoin, devant
s'occuper de questions contentieuses.

Le bureau n'a négligé aucune occa-
sion ni épargné aucun effort en vue
d'atteindre un règlement à l'amiable,
sans entrer dans la question de preuves,
mais les intéressés n'ayant pu être mis
d'acceord sur tous les sujets en litige, le
bureau procéda à l'audition de témoins.

De la part des hommes, on fit enten-
dre des témoignages établissant le coût
de la vie à Port-Hope et le taux de gages
payés aux employés ocupés à. un travail
semblable à Port-Hope et dans d'autres
villes et la compagnie soumit également
la preuve établissant les gages paXés
pour travail manuel en des institutions
semblables pour toute la province.

Les ouvriers prétendirent qu'ils
avaient droit à une augmentation de 2M8
pour 10 pour tous ceux gagnant $3 au
moins par jour et une augmentation de
118 pour 100 pour ceux gagnant au-des-
sus de $3 et allant jusqu'à $3.5e0 par
Jour, et une augmentation de 18 pour
100 sur tout travail à la pièce et de-
mandèrent pour les ouvriers $2,5.0 par
jour de travail de 1, heures. La com-
pagnie d'autre part prétendit qu'ayant
récemment augmenté les gages de ses
AnMntnv5. -n' ennt. la 1w, 1-. t.-

DEMANDES DE SOUMISSIONS PAR
LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

Les fîrmes désirant soumissionner pour une catégorie quelconque
de fournitures doivent s'adresser à la Commission des achats de guerre,
immeuble Booth, Ottawa, en donnant des détails sur la nature du com-
merce qu'elles font et une liste des marchandises qu'elles désirent offrir.

Des soumissions ont été demandées par les divers ministères du gouver-
nement fédéral, comme suit:

Endroit de
Articles. livraison.

MIN1STIEII2 DE LA ÏMILICE lI' DE LA DEFENSE-
'Médicaments.. .. .. .. .. .. .. .. Ottawa.. ...........
Cathéters.. ... .. .. .. .. .. .. .... .
Accesoires de rayons-X.. ,.... .. Regina:.
Accessoires de chirurgie.. '. Halifax ............
Médicaments.. .. O..a.........
Balais de fil métallique..
Couvertures imperméables.. ..
Leviers.. .. .... ...... ................
Bois d'allumage............
Courroies frontales et pectorales

pour transports de fardeaux .. "....
Bâtons de police. .. ...
Sacs à sable............ .... ....
Piquets pour réseaux de fil de fer

barbelé.. .............. Vancouver..........
Canevas de corb............Ottawa....
Insignes. .. .............. ....
Surtouts de bouchers..........."....
Pommes de terre et légumes. . .. .. "....
Poisson.. .. ............. Frederitton.........
Concentré liquide de bouf.......En tout lieu..
Sucre.. .................. D.M. 1, 24 3, 4 et 7.
Pommes de terre.. .......... Toronto.. .
Paille pour literie des hommes; -

pain.. ................ Stratford.. .
Pommes de terre et légumes.. Trenton...
Lait, etc.. .............. .. Kingston...
Riuanderie.. ............... New-Westminster.
Fruits et légumes.. .......... Moosejaw......
Tôle ondulée.. .. .. .. .. .... Ottawa...

MINISTERE DE LA M5ARINE-
Coton de rebut.. ... .. .. ...... Québec.. .

BUREAU DE LA PAPET.IEIE DU GOUVERNEMENT--
Toile de Manille pour sacs à farine. Ottawa..
Reliures d'indexes.. .. .. .. .. .. "
'Enveloppes Kraft............

OMMIgSSION DES SOLDATS INVALIDS-
Trucks à linge sale....... ... A l'usine............
Bottes de feutre.. .. .. .. ...... Toronto. .
Equipement électrique.. ...... .. Whitby..
Installation d'apareils de chauffage

alimentés par en dessous.. .. Tranquille........
Charbon mou (bitumineux) .. .. Rivergade..
Chariots à plateaux (cabarets). .. A lusie..
Moteurs électriques.. .. .. .. .Tonto..
Appareil à stériliser les ustensiles..Saint-Jean..........
Machines-outfIs. . .. .. .. .. .. .. Toronto..
Gilets de peaux de mouton.. .. .A l'usine..
Wagon de bouleau .. . .. .. .. .. Guelph...
Porte-cabarets.... .. A l'usine..........

MINSTREDU SERVICE NVL
éecopes........ . Victoria...........

Cornières de zinc.... ... Haifax..
Ruban de caoutchouc.

.Moteur. .A
Moteur... .
Transformateur..............A

MINIST'ERE DE LE JVSTIdE (PELNITENOIEIS)-
Wagon de son.. .. .. .. .. .. .... Dorchester..........

Lorsque ceci ne porte pas le sï
l'employé au taux minimun,
recevoir le minimum.

Clause n' 4.--Que tous les
ayant plus de trois mois de si

ru dont
clauses

le aug-

Date de
livraison.
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..11l "

.17 "

.. 215 octobre

..05."

5 novembre

4 "

.®1 octobre

4 novembre

.. 5 '"

. novembre

. 4 novembre

.. 7 "

.. novembre

4

.. »2 octobre
iS novembre

. .11"

. .1;1

7 novembre

4 4

2

.. novembre

les négociations entre les
les plus élevés des parties

'our venir à une entente,
échoué.
1.--.Ce règlement restera

Lot S mois, à commencer le
septembre '1918, et conti-

en vigueur pendant 4 mois,
in avis de trente jours ne
r l'un ou l'autre parti, d'un
lésiré,
pectueusement soumis.
rt-Œlope, ce 24e jour d'oc-

LE SOIN DES ALIÉNÉS
DE LA GUERRE

La branche du rétablissement
civil des soldats a mainte-
nant charge de ce genre spé-
cial de blessés.

DES RÉSULTATS EXCELLENTS.
Par un arrêté en conseil passé à

la recommandation du ministre de
la branche du rétablissement civil
des soldats, on a changé sensible-
ment les règlements au sujet du
traitement des membres de l'expé-
dition canadienne d'outre-mer qui
ont perdu la raison pendant leur
service militaire ou à cause de ce
service.

Une des modifications fondamen-
tales se trouve dans la disposition
statuant que les allocations payées
aux hôpitaux où l'on traite les
aliénés, ou que l'on paye aux dé-
pendants de ces derniers, seront
payées par le bureau des commis-
saires des pensions. Ce changement
indique que l'on croit à la possibilité
d'une guérison et laisse prévoir sans
aucun doute l'adoþtion de mesures
nouvelles en vue de favoriser chez
les malades toutes les chances pos-
sibles de rétablissement. Pour le
moment, un hôpital maintenu par
la branche du rétablissement civil
des soldats, pour fins de guérison,
donne des résultats excellents. Le
corps médical de l'armée possède
aussi une branche qui travaille dans
le même sens pour les soldats ma-
lades qui sont encore dans les ca-
dres. Il faut s'attendre à un déve-
loppement des méthodes déjà exis-
tantes.

En vertu du nouvel arrêté en con-
seil, les anciens membres de l'armée
qui ont perdu la raison se divisent
en trois classès, comme suit:

(a) Mis à la retraite ou réformés
à raison d'insanité entièrement cau-
sée par le service.

(b) Mis à la retraite on réformés
à raison d'insanité partiellement
causée par le service.

(c) Mis à la retraite ou réformés
à raisdn d'insanité aucunement cau-
sée par le service.

Ces trois classes doivent être main-
tenues par la branche du rétablisse-
ment civil des soldats. Les dépen-
dants des hommes de la classe A re-
cevront une somme égale à la pen.
sion qui leur eerait payée si les sol-
dats étaient morts en service actif.
Pour les dépendants des hommes
de la classe B, ceux seulement qui
en prouveront le 'besoin réel, rece-
vront la pension qui leur aurait été
payée si les soldats étaient 'morts en
service actif. Aucune allocation ne
sera payée aux dépendants des hom-
mes de la classe C.

Advenant la guérison des hommes
de la classe A, ces 'derniers rece-
vront une somme n'excédant pas
$100 par année, pour le temps passé
sous les soins de la branche. Si le

s, a ta
,0 4.1
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sur les éperons et les voies d'évite-
ýment. En général tous les besoins
de l'armée ont été promptement et
compltemntV satisfait& et des têtes
de lignes avancées ont été établies
à mesure ýque la situation tactique
se développait.

Un bataillon des troupes canadien-
rnes de c~he'mins de fer était employé
à construire une voie large, en sep-
tembre, dans la région S. de O. Du-
rant tout le mois le travail de cette
unité a consisté à construire des
éperons et des voies d'évitement
pour des stations importantes, à
empierrer et ýà comnpléter les voies
axistantes et à installer des postes
J'apiprovisionnement d'eau.

SUR LES LIGNES VOLANTES.
Six bataillons de trou~pes cana-

liennes de chemins de fer furent
îmlysla plupart du temps à la

lonstruction de lignes légères et à
les travaux d'entretien ou de ré-
)arations. Dans le secteur du cen-

,re le travail consistait surtout dans
' entretien des lignes existantes et
[ans leur amnéliora~tion générale, tel

ila ligne,
mcemi, tw-
uIe unité

le même

"Un programme considérable de
construction >de voies volantes a été
exécuté dans l 1e isecteur nord pour
préparer l'offensive que poursuivent
à l'heure actuelle les secondes armé-es
belge et britannique. L'ennemi s'é-
tait retiré à plusieurs endroits dans
ce secteur, avant notre attaque, et la
tâche de le suivre avec des lignes
volantes était parfois rendue difficile
par le fait qu'en se retirant il avait
fait sauter, ses propres lignes volantes
à toutes les deux rails. Die plus le
travail était sans cesse dérangé par
le feu de l'enn~emi. Une seule unité
répara 144 ruptures dans la ligne en
un mois. Les vieilles lignes anglai-
ses reprises à l'ennemi furent immé-
diatement reconistruiteýs -et remises en
usage.

TACHES DIVERSES.
La compagnie canadienne des che-

mina de fer volants fut employée,
durant le mois à maintenir en opéra-
tion des chemina de fer volants dans
la région la plus avancée et à trans-
porter chasque jour environ 1,400 ton-
nes de matériel, de rations et de
munitions.

La omipagnie canadienne des -voies
largea fut, au commencement du
mois, enlevée à son travail dans la
région de l'arrière, et rendue respon-
sable du fonctionnement de chemins
à voie large dans la zone de l'armée.
L'unité au complet a été engagée

v's al es
onib'les à
Our le ci

ffi

éc

armées "No man's land". On cite
le cas d'un commandant de batail-
lon qui a suivi la deuxième vague
d'attaque de l'infanterie canadienne
pour faire un'e inspection person-
nelle du terrain.ý Comme résultat,
des rensùéignements de grande va-
leur ont été obtenus très de byonne
'heure.
VOICI UN TÀlBLRjsAU SOMIOMA.IPM DU

Voief larges--
Milles établis.. ........ 25'20

nivelés..........
dle rýa1nPcs réPar5es . 2G(i7ý5
de voles posées ....... 2,61-54
empierrés........2,26-84
aplanis.. ......... 79«00Nombre moyen de milles entretenusý

-Nombre moyen d'hommes eruployes à,le construtfion chaque jour, '54
Nombre moyen d'aux, 1lairts au tra-vail chaque jour, 8,205.,
Nombre moyen d'hommes c0ocupés à.l'entretien (les voies9 chaque Jour, 1,530.Lignes étroites~'
Milles établis.

nivelés............ 091
(lde rampes réparée. ..

"de voles poases .... 1,52
empierrés. ........ 7353

Nombre moyen de milles entretenus
84'5*56.

Nombre moyen d'hcn,-

LE SOIN DES ALIÉNÉS
DE LA GUER

I[Suite dle la page 3.]
diserétion du département, une s'
lue ne dépassant pas S25 par 8111
Pour dhaque'5 pour 100 de sa
ladie dépasant les 80 pour 100, p
toute la période qu'il aura été s
les soins du département.

sEn vertu du nouvel arrêté en c
sile bureau des commissaires

Penisions n'entre en relation a
l e Soldat ýque lorsque- ce dernier
laissé à sa responsabilité pers
nelle, alors qu'il Llevient quest
de lui accorder une pension ou 1
allocation, suivant le cas, dont
chiffre sera déterminé par le
resu.

ONSÀ DONNER AUX /ALIÉN_
La branche est de plus autori

à S'occuper des soins à donner £
a1IiéS qui ont servi dans ýeS for
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LES EFFETS DES
OFFICIERS ET SOLDATS

DÉCÉDÉS OUTRE-MER
Développement de Ja'division

des successions du minis-
tère de la Milice depuis son
inauguration en 1916.

" Que deviennent les effets des
officiers et soldats qui meurent outre-
mer?"

Ce sujet se trouve traité dans la
loi dite "Regimental Debts Act ",
en vertu duquel le secrétaire d'Etat
est responsable du rassemblement
de tous les effets personnels, y com-
pris la solde échue du défunt. Le
travail réel de rassemblement et dis-
tribution, cependant, est exécuté par
la division des successions du minis-
tère de la Milice. Pour donner un
exemple de la manière dont le tra-
vail de cette division s'est accru pen-
dant la guerre actuelle, il suffit de
rappeler que le 7 mars 1916, date où
la division fut organisée, le person-
nel entier se composait d'un capi-
taine, d'un simple soldat, d'un com-
mis et de deux sténographes, tandis
qu'à présent il compte deux majors,
deux capitaines, trois lieutenants,
vingt commis militaires d'autres
grades et douze commis civils. Tous
les militaires ainsi employés sont
avocats et ont fait du service au

la division des successions a fait
imprimer une formule de testament
que tous les soldats sont priés d'em-
ployer avant de passer la mer. La
preuve que ce conseil a été suivi se
trouve dans le fait qu'il y a actuel-
lement dans les cartons du bureau
des successions plus de 200,000 origi-
naux de testaments laissés par les
officiers et soldats de l'armée expé-
ditionnaire du Canada. Dans les
cas où les bénéficiaires des succes-
sions habitent ailleurs qu'en Améri-
que du Nord ou du Sud, la distribu-
tion se fait par l'intermédiaire du
bureau des successions d'putre-mer.

Les magasins d'Ottawa sont cons-
taamment remplis d'effets personnels
soigneusement empaquetés et éti-
quetés, ayant appartenu à des offi-
ciers et soldats, et quj'on est en train
de distribuer. Toutes les précau-
tions possibles sont prises pour
qu'aucun article contenu dans un
colis ne se perde. Comme tous les
commis préposés à la manutention
des colis sont des soldats rapatriés,
ils savent bien toute la valeur de
sentiment que représente l'objet le
plus infime laissé par le défunt.
Avant d'être expédié à sa destina-
tion finale, chaque paquet est scellé
au moyen d'un sceau de plom'b nu-
méroté. Malgré tous les 'hasards du
voyage, accrus par les exigences du
îtrafie, la proportion des objets per-
dus est remarquablement faible.

AU DÉCtS D'UN OFFICIER..
Quand un officier ou un soldat

meurt au Canada, ses effets person-
nels sont rassemblés sous la direc-
tion de l'officier command'ant et on
les garde en attendant les instruc-
tions du directeur des sucessions
militaires. Le testament, s'il y en a
un, et le compte de solMe sont en-
voyés à Ottawa, et la succession est
alors liquidée de la manière ordi-
naire.

Quant aux soldats qui sont frap-
pés -d'aliénation mentale et internés
dans quelque institution, toutes les
matières les concernant, en dehors
des arriérés de solde, tombent sous
la juridiction du ministère du réta-
blissement des soldats dans la vie
civile, auquel les demandes de ren-
seignements devraient être adressées.
La distribution des arriérés de solde
ne peut être réglée que par l'inter-
médiaire du fonctionnaire compé-
tent pour la' province où le défunt
avait son domicile. Voici quels sont
ces fonctionnaires dans les différen-
tes provinces:

ON A VENDU 3,000,000
DE LIVRES DE POISSON

LE JOUR NATIONAL

La Commission des vivres rap-
porte que la vente a été deux
fois plus forte que pour le,
vendredi saint.

Une institution permanente
La Commission des vivres du Ca-

nada fait le rapport suivant sur le
succès qui a couronné l'institution
de la fête du poisson.

Dans les annales de la publicité
industrielle, l'institution d'une fête
annuelle dédiée aux pêcheries a sur-
passé tout ce qui s'est fait de sem-
blable. Le jour national du pois-
son, institué en 1915 par l'associa-
tion des pêcheries canadiennes, est
maintenant .devenu un événement
annuel permanent. Approuvé et ap-
puyé par la Commission des vivres,
le jour national du poisson a reçu
l'encouragement chaleureux de la
presse, et la publicité qu'on lui a
accordée ne le cède qu'à celle qui
est faite à l'emprunt de la victoire.

La fête du poisson a été célébrée
d'un océan à l'autre. De grosses
quantités de poisson furent impor-
tées dans tous les centres de distri-
bution, et les détaillants ont fait rap-
port de la vente la plus considérable
de poisson enregistrée dans l'histoire
de ce commerce. Commençant mer.
credi le 30 octobre et continuant jus-
qu'au vendredi 1er novembre, la de-
mande a été si considérable que
beaucoup de détaillants, dans les
grands centres, ont dû travailler
jour et nui.t, tout en prenant des em-
ployés supplémentaires.

L'augmentation moyenne des ven-
tes est évaluée à 650 ou 60 pour 100
des ventes qui se font généralement
le jour de l'année où il s'achète le
plus de poisson, le vendredi saint.
Toronto a vendu 222,400 livres de
poisson, dont 127,000 livres de spoisson
de mer, et 95,400 de poisson d'eau
douce. Montréal a battu tous les
records en vendant 355,000 livres de
poisson de mer et d'eau douce. Ot-
tour on a Q7nA oAAA 1,*-w- .4 l'

L'avance de l'heure
économise le charbon.

Suivant des statistiques recueillies
par l'administration des combusti-
bles aux Etats-Unis, un million et
quart de tonnes de charbon ont
été économisées pendant les sept
mois où l'avance de l'heure a été en
vigueur dans ce pays.

Des faits précis furent obtenus d'une
région ayant une population d'un
million, où, de même qu'à plusieurs
autres endroits, les opérations de
" l'économie de la lumière du jour "
ont été soigneusement observées. Il
a été prouvé que dans ce seul dis-
trict, l'économie du -charbon, pen-
dant les sept mois d'opération de la
loi, a été de 17î tonnes par mille de
population. Ces chiffres furent con-
trôlés par d'autres venant de divers
endroits prie dans lesdistricts éloi-
gnés les uns des autres, et, de la
masse de renseignements ainsi re-
cueillis, on put arriver à fixer à
1,250,000 tonnes environ la quantité
de charbon économisée grâce à
l'avance de l'heure.
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EXTRAIT DE L,ÂRRÊÉTh EN CON-
SEIL NI 2206.

"Le Comité du Coneil Privé constate
de plus, que, cette guerre étant le fait de
tout le peuplo canadien, il est désirable
que l e peuple tout entier soit tenu aussi
complè)temenIt au courant que possible dec
actes du gouvernemnelt concernant la
conduite de la guerre, aussi bien que de
Ce u4 Concernant la solution de nos pro-.
blèmes domestiques, et pour atteindre ce
but, il estd'avis qu'un BULLETIN OFFIvCIEL
devrait être fondé et publié une fois par
semaine pour~ faire connaître les mesures
prises par le gouvernement en rapport
avec la guerre, et, d'une façon générale,
la participation à tous les degrés <te la
ination bt la querre."

[lIRE DE

NAVIRES EN CONSTRUCTION D'APRÈS LEPROGRAMME DUGOUVERNEMENT.il
-~ T

Compagnie.,

Canadian Viokers Ltd.,........

Ciolingwood Shil>building Co..
WailacShbipltrdsiLtd.......
Collingwood Shipbuilding Co..

Tidewater ShipIbuilders Ltd ...

Davie Shîpbuilding and Rearn
Company... ........ .......

Port Arthur Shipbuilding CJo.

Halifax Sbipbuilders Ltd......

Canadian Viciter Ltd.....

.......

Vicýtoria Maohinery Depot Co.

Port Arthur $hiipbuilding Co ...

Wallace Shiipyards Ltd ..........

Kingaton Ship)building Co.

Localité,

Motéa......

Collingwood. .
Vancouver. .
Collingwood..

Lauzon, Lévis ..

'Port Arthur ....

Hlalifax ...

Montréal.

Victoria ...
t, . . . .

Port-Arthur..

Vancouver...

Kingston......

place sera pri-e piar les Davires me..-
crits au progreanime (tu gouverne-
ment.

Bleu qvi- lis prix pa.y iP(our les
v&isseýaix sont eaiblenlelut plus
élevés qu'en Angleterre, on peut
toutefois les omvparer favorablement
avec ceu~x quii Isont payés au1x Etsts-
Unis 'poure ILs nêmes types (le ria-

Ies plaques et les .armatures, que
lion nes peut obtenir ectihellemnent

ronnage. Ponts.

.1 ________

4,80
8,100
3,750
4,300
3,750
3,750
3,71

510)
5,100)
5,100)
5,100

5,100
5,100
3,400>
3,40()
8'100
8,100
4,300
8, IN
8,100
8,100
8,100(
8,100
8,100
8,100)
3,400
3,400
4,300
5,100
5,100
3,750

lUn pOnt, dunette, Ponton et'gaillard d'av.
Dex Ponts, dunette, ponton et gail. d'av.

Urn pont, dunette, Ponton et gaillard d'av.
tt,

t, t,

t t, I

l, t,

tet

Deux ponts, dunette, Ponton et gail. d'av.

Un pont, dunettepnoeta1addav
Deux ponts, dunette, ponton et gail. d'av.

U Pot, du et , t ne tilr 'v

Le soin que prend le
Canada de ses soldats

infirmes attire l'attenti,
Noire exhibition à la conj

rence inter-alliée prov~oq
beaucoup de commentaü1
de la part des expei
d'outre-mer.

Daepobble du
lacmnt.

Novembre 1918...
Il 1918...

Février 1919.
Mai 1919...

et1919. ...
I1919 ...

Juin 1919._
Juillet 1919 ...
Septembre 1919....
Octobre 1919.

Juillet 1919.
Aoûit 1919.
Mai 1919 ........

il1919)...
Aoû>t 1914. ...
Septem~bre 191q...

Décembre19 .
Mai 1919.

il 1919...
Juin 1919...

ïlans 11

~oend'
h
h
9

il
G
9
9

Il
hil
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LA COMMISSION
DES CHEMINS DE FER

Edicte d'importantes modifications relatives à
l'aiguillage--Les compagnies seront désor-
mais tenues à l'aiguillage commun au lieu
de ne l'accorder que par obligeance.

La Commission des chemins de
fer, par un jugement prononcé en
date du 26 octobre 1918, a rescindé
la décision qu'elle avait précédem-
ment prise à propos du système
d'aiguillage commun entre compa-
gnies, selon' les suggestions qui lui
avaient été faites par les Boards of
Trade de Winnipeg et de Windsor
et l'Association des manufacturiers
canadiens. L'ordre de la Oommis
sion, tel qu'amendé, obligeait les
co-nmpagnies à accorder le privilège
d'aiguillage commun, ou entre-ai-
guillage, à qui le demandait au lieu
de conserver la faculté de refus et
d'acquiescement de faveur ou de
courtoisie.' Il était aussi décidé,
entre autres choses, que la compa-
gnie où originerait la demande de
transport en gardait le bénéfice jus-
qu'à l'arrivée à destination.

voici le texte, com<plet de cet ordre
du commissaire en chef:

L'arrêté général numéro 230 de la
Commission modifiait l'usage relatif à
l'aiguillage commun en ce sens qu'il fai-
sait aux compagnies une obligation
stricte de l'accorder couramment, au
lieu de conserver le droit, soit de le refu-
ser soit de ne l'accorder que par courtoi-
sie, et en certains endroits seulement:

rrangement mettant à la disposi-
compagnies concurrentes le ser-
termini de la compagnie d'ori-
comme mesure d'équité envers
l'arrêté contenait la clause sui-

Sauf ré-lementation subsé-

de quarante-huit heures, ou même de
quatre-vingt-seize heures, il en peut
résulter de sérieux retards.

"Par ailleurs, ai vous assurez au
moyen d'un tarif le revenu total au
transporteur originaire, vous faites
disparaître la concurrence, et consé-
quemment la principale cause de
l'émulation du transporteur à donner
satisfaction à l'expéditeur.

" Nous ne sachons pas qu'aucun ex-
péditeur ait fait perdre au transpor-
teur originaire sa juste proportion de
revenu, et nous sommes d'opinion qu'il
serait préjudiciable de supprimer la
possibilité de concurrence dans l'iti-
néraire du fret, et demandons par
conséquent que la clause 14 de votre
arrêté n° 230 soit reconsidérée.

"Nous émettons de plus l'opinion
que la majorité des expéditeurs et des
chemins de fer appuieront cette re-
quéte."
La section des expéditeurs du Board

of Trade de Winnipeg a également pro-
testé contre la même clause. Le protêt
se lit en partie comme suit:

"La section des expéditeurs du
Board of Trade de Winnipeg proteste
contre les décisions incorporées dans
la clause 114 de l'arrêté général n' 230
et demande que celle-ci soit rescindée.

" n pourvoyant à ce que le che-
min de fer sur lequel a originé le con-
trat en recoive tout le bénéfice, nous
croyons que la Commission fait per-
dre aux expéditeurs l'avantage dont
ils ont toujours joui précédemment de
décider eux-mêmes par quel trajet
leur marchandise atteindra le point
destinataire. Sa mise en vigueur au-
rait un effet radical sur tout le ser-
vice de transport par wagons com-
plets. Il en résulterait la suppression
du seul principe de concurrence qui
reste encore aux expéditeurs.

"L'alternative offerte aux expédi-
teurs de payer le fret additionnel jus-
qu'au point d'échange continue une
taxe additionnelle et une augmentation
de taux qui ne sont pas justiflées."
L'AssociatiOn Canadienne des manu-

facturiers a adopté une attitude équiva-
lente. Ces protêts manifestent tous le
ooint de vue des gros expéditeurs pos-
sédant des voies d'évitemenlt privées, et
par conséquent fournissant la plus
grande partie du transport exposé à la
faculté d'aiguillage commun.

La Commission reconnaît qu'il n'est
que juste que l'extension du système
d'aiguillage commun aux voies de char-
gement ne soit pas faite au détriment
des industries qui en bénéicialent déjà
dans le passé.

L'officier du trafic de la Commission a
discuté cette question et celle du voitu-

tains cas particuliers, il lui sera loi-
sible dans le délai de six mois après la
mise en vigueur des présentes ordon-
nances, ou dans les six mois suivant
l'établissement de l'aiguillage commun
à tout endroit quelconque, de s'adres-
ser à la Commission pour obtenir sa-
tisfaction."
Nonobstant l'attitude prise par cer-

taines compagnies de chemin de fer, je
donnerai effet aux protêts de l'Associa-
tion des manufacturiers canadiens, du
Board of Trade de Winnipeg, de la cham-
bre de commerce de Windsor, tels que
ci-dessus, et je biffe le paragraphe n° 14
de l'arrêté général n' 231b, qui sera rem-
placé par le suivant:

" S'il arrive qu'un expéditeur par
voie de chargement ordonne expres-
sément que sa marchandise soit ai-
guillée sur les voles d'une autre com-
pagnie de -transport, nonobstant .que
le transporteur originaire est en me-
sure de fournir un service équivalent
au point d'arrivée, soit sur ses pro-
pres voles et termin, ou par ceux de
ses associés ou filiales, et a prix égal,
le dit transporteur originaire pourra
réclamer, au lieu du tarif établi à la
clause 6, son propre tarif ordinaire
public jusqu'au point d'aiguillage, et
le dit tarif ordinaire constituera un
lien égal aditionnel sur la dite mar-
Chandise:

"Cependant, cette dernière alterna-
tive n'aura pas force de loi, et la
clause & restera valide, si dans les
quarante-huit heures suivant la re-
quête de l'expéditeur, le dit transpor-
teur originaire a négligé de placer un
wagon convenable à un endroit raison-
nablement commode pour le charge-
ment."

(Signé) H. L. D.
26 octobre 1918.

(Signé) A. S. C.
A. C. B.

-'EXPORTATION DE
CERTAINS PRODUITS

MISE SOUS CONTRÔLE
La Commission des vivres

recommande la mise sous
permis des denrées men-
tionnées ci-dessous et dans
les termes suivants:

Il vient d'être adopté un arrêté
ministériel prohibant dans les ter-
mes suivants l'exportation de cer-
taines denrées alimentaires:

" Il a plu à Son Excellence le
Gouverneur général en conseil, sur
la recommandation du ministre de
l'Agriculture et l'acquiescement de
la Commission des vivres du Canada
et en vertu de la clause 6 de l'Acte
des Mesures de guerre, 1914, d'or-
donner ce' qui suit :

" Il est dorénavant défendu d'ex-
porter hors du Canada, sauf moyen-
nant un permis émanant de la Com-
mission des vivres du Canada, les
effets' et denrées suivantes:

"Larrowroot; les gâteaux faits de
farine de blé; les fruits en conserve;

DANS LES CHAN-
TIERS MARITIMES

de la côte du Pacifique on
augmente les salaires des
ouvriers de deux sous par
heure.

En vertu d'une entente survenue
au mois de juin dernier entre les
constructeurs de navires de la côte
du Pacifique et les unions ouvrières
représentant les travailleurs em-
ployés dans cette industrie, il a été
nommé un arbitre chargé d'entendre
les plaintes et de donner sa décision
sur toutes les questions en litige
au sujet desquelles patrons et em-
ployés ne pourraient pas s'entendre,
et particulièrement de reviser les
échelles de salaires selon les fluc-
tuations du coût de la vie telles
qu'enregistrées par les rapports offi-
ciels du ministère fédéral du Travail
en ce qui concerne la Colombie-
Anglaise.

Cet arbitre, M. W. L. Macdonald,
vient de soumettre au gouvernement
son rapport pour ses premiers trois
mois d'office, par lequel il recom-
mande une augmentation de salaires
de deux sous par heure à partir du
1er septembre dernier, pour les ou-
vriers soumis à sa juridiction. Voici
le texte de ce rapport;

Voici le texte de la clause 15 des
règles de- travail et échelles de paie
réglementant les opérations des chan-
tiers maritimes et des industries con-
nexes dans la province de la Colombie-
Britannique à dater du 1er juin 191®:

"Ces règles demeureront en vigueur
pendant la durée de la guerre; les
échelles de salaires seront revisées
tous les trois mois sur la base des
renseignements officiels sur le coût de
la vie tels que publiés par la Gazette
du Travail du ministère du Travail
du gouvernement du Canada, en au-
tant que ces renseignements ont trait
A la Colombie-Britannique."
Conformément à la clause susdite, j'ai

fait des recherches sur le coût de la vie
dans la Colomble-lBritannique, surtout
dans la région des chantiers maritimes,
et j'ai établi une comparaison entre les
chiffres du mois de juin, et du mois'
d'août publiés par la Gazette du Travail,
dans le but d'arriver A établir la sommeà être accordée, s'il y avait lieu, en
augmentation de salaires selon l'entente
ci-dessus.

Je trouve que le coût de la vie pour
,les villes de Victoria, Vancouver et
New-Westminster durant le mois de Juin
se totalise A $210,4' et pour le mois
d'août à $2.,1@6, ce qui constitue une
augmentation de '5117 ou de 619 sous par
semaine. En divisant cette somme par
4t4 heures, soit la somme de travail
hebdomadaire dans les chantiers mari-
times, on obtient une augmentation de
l31- sou par heure.

Comme la Gazette du Travail n'énu-
mère pas toutes les nécessités de la vie,
j'ai poussé mes recherches dans le prix
du vêtement et autres commodités, qui
ont aussi augmenté au taux de '8, de
sou par heure, ce qui, ajouté au 1'2. sus-
mentionné, donne un total de S sous par
heure d'augmentation dans le salaire de
tous les employés soumis à l'entente sus-
dite, la dite augmentation devant pren-
dre effet à la date du 1er septembre '11918.

A L.

1 ý
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LA COMMISSION
D'ÉTABLISSEMENT DE

SOLDATS PEUT AFFER-
MER LES TERRES DES

DOUKHOBORS

En vertu d'un nouvel arrêté
en conseil, les soldats ra-
patriés auront la préférence
dans la répartition du do-
maine constituant l'an-
cienne réserve.

Les soldats en service outre-
mer également.

En vertu d'un arrêté en cohseil
recommandé par le ministre de l'In-
térieur et adopté le 30 octobre, la
Commission d'établissement des sol-
dats peut louer ou affermer des ter-
res qui faisaient autrefois partie de
la réserve d'es Doukhobors et cer-
taines autres terres, en accordant la
préférence aux soldats rapatriés. La
décision du gouvernement d'affermer
ces terres pour le présent est moti-
vée par le fait que les demandes
d'inscriptions gratuites seront exces-
sives en comparaison du nombre des
concessions gratuites qui pourront
être accordées.

Voici le texte intégral de l'arrêté

à louer ou affermer ces terres a des con-
°itions appropriées qui puissent paraî-

tre satisfaisantes au ministre de l'Inté-
rieur, en donn ant la préférence aux sol-
dats rapatriés, et que les recettes soient
déposées chez le receveur général au cré-
dit d'un fonds qui sera désigné sous le
nom de 'ýCaisse des terres pour l'éta-
blissement des soldats"; ou qu'advenant
le cas oùi des terres n'auraient pas été
louées ou affermées, telles autres dispo-
sitions /que les circonstances peuvent
rendre nécessaires soient prises pour as-
surer le labourage, l'ensemencement et la
rentrée de la récolte, subordonnément
aux conditions que le ministre de l'Inté-
rieur pourra fixer, les dépenses à encou-
rir de ce chef devant être portées au
compte des crédits votés par le parle-
ment pour les fins de la loi d'établisse-
ment des soldats, les baux devant être
signés par un membre de la Commission
d'établissement des soldats.

- RODOLPHE 'BOUDREAU,
Greffier du Consell privé.

COMMISSION DU SERVICE
CIVIL DU CANADA

Les Commissaires du Service civil
donnent par le présent avis que les de-
mandes seront reçues de la part de per-
sonnes capables de remplir les positions
suivantes dans le service civil du Ca-
nada:

1, Un expert en vues animées pour le
bureau du directeur des renseignements
publics. Les cand'idats 'doivent connai-
tre la rédaction des scénario et la pro-

A.. -- oman TIh nivent

SERVICE DE WAGONS CHAUF-
FÉS POUR L'OKANAGAN

Décision des commissaires
des chemins de fer au
sujet de leur insuffisance.

Les expéditurs de fruits de la val-
lée Okanagan ont soumis à la Com-
mission des chemine de fer une
plainte au sujet de J'insuffisanee des
appareils de chauffage et les com-
,missaires viennent de rendre une
décision tendant à régler cette diffi-
culté. Le texte complet du juge-
ment du commissaire en chef se lit
comme suit:

Cette question est venue plus d'une
fois devant la Commission et il est
vraiment regrettable que les circons-
tances ne permettent pas d'en arriver à
un règlement juste et définitif.

Avant la guerre ia compagnie du che-
min de fer Pacifique-Canadien avait
un nombre suffisant de wagons frigori-
fiques. Depuis la guerre elle a été for-
cée à. employer une partie assez consi-
dérable die ses wagons frigorifiques pour
le transport de viandes fraiches pour
le service d'outre-mer, qui est absolu-
ment un service essentiel. Il comprend
non seulement l'usage d'un grand nom-
bre dû wagons, mais aussi leur déten-
tion prolongée, vu la longueur du par-

recher
le trav

ictograp
i et de L

L'ITALIE IMPORTERAIT
DU BOIS DU CANADA

On estime qu'elle aurait be-
soin de $200,000,000 de
bois en cinq ans.

W. -McL Clarke, agent commerclal du
Canada en Italie, a adressé au ministère
du Commerce un rapport encourageant
au sujet des possibilités commerciales
au Canada après la guerre. Nous
citons:

Avant la guerre, l'Italie importait an-
nuellement pour une valeur approxima-
tive de $®5,000,00'0 de bois marchand et
cette importation représentait environ
855 pour 1010 de ses besoins en fait de
bois. Parmi ses fournisseurs, l'Autriche-
Hongrie tenait la première piqace et lui
en fournissait en '1.913, la dernière année
de paix, près des quatre cinquièmes de
la quantité totale. Cé commerce italien
cependant était presque entièrement sous
le contrêle de firmes italiennes qui
avalent coutume d'acheter des limites
forestières en Autriche.Hongrie ou cer-
taines productions complètes d'année en
année, ou encore d'acquérir pour une
eartnina nérinap de tamns. la auantité
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L'UNIVERSITÉ KHAKI
COMBLE UNE LACUNE

Plus de 9,000 membres, des forces d'outre-mer

s'y enregistrent et les conférences populaires
Sont suivies par plus de 180,000 soldats. Im-

portance de l'Suvre durant la période de démo-

Le 19 septembre 1918, Son Excel-
lence le Gouverneur général a ap-
prouvé un rapport du comité du
Conseil privé recommandant l'éta-
blissement d'un département de ser-
vices éducationnels dans les forces
militaires canadiennes outre-mer, dé-
Partement devant être sous la juri-
diction d'un directeur de l'éduea-
tion et constitué une section de la
branche de l'état-major général, et
dépendre, par l'intermédiaire de
cette branche, du ministre des forces
Militaires canadiennes outre-mer. Le
directeur, qui sera responsable de
l'organisation effective et de l'ad-
ministration des services éducation-
nels aura un sousdirecteur. Il Y
aura un sénat consultatif, qui don-
nera son- avis dans les questions de
direction et qui, outre le directeur

la guerre. Les bibliothèques et les
salles de lecture établies pour des
fis d'éducation dans les divers cen-
tres, furent continuellement fréquen-
tées dans les heures libres de devoirs
ou d'exercices militaires. Depuis
octobre 1917 jusqu'au 31 juillet 1918,
9,000 membres des forces d'outre-mer
se sont enregistrés à des cours en
Angleterre et en France; tandis que
l'assistance aux conférences popu-
laires s'élevait à 180,000, représen-
tant au moins 45,000 assistants indi-
viduels. Un travail très efficace
s'est aussi poursuivi en France, mais
il a été difficile de se procurer des
statistiques aussi exactes pour ces
cours.

Durant la période de démobilisa-
tion, cependant, le travail de l'uni-
versité Khaki deviendra encore plus
important et même nécessaire., vu le
laps de temps considérable qui pour-
rait s'écouler entre la fin des hosti-
lités et le retour des soldats à leurs
foyers.

Le Dr Tory, président de l'univer-

sité de l'Alberta, a été nommé direc-
teur, et il aura pour associés en qua-
lité de sous-directeur et d'assistants,
quelques-uns des éducateurs cana-
diens les plus connus.

Le programme d'enseignement
comprendra tous les degrés, depuis
les plus élémentaires jusqu'aux ma-

tières universitaires. Les hommes
qui ne savent ni lire ni écrire ne de-

vraient pas revenir au pays sans

avoir eu une chance de réparer cette
i- lnær vie. D'autres rece-

EXPÉDITION AUX .
DOMINIONS BRITAN-

NIQUES PAR VOIE
DES ÉTATS-UNIS.

Le département anglais de l'ex-
pédition (British Ministry of Ship-
ing), à New-York, a prévenu la
Commission du commerce de
guerre que les expéditeurs cana-
diens désirant se réserver de l'es-
pace pour expédier des charge-
ments aux autres Dominions bri-
tanniques par les ports améri-
cains, devront, à l'avenir, adresser
leurs requêtes au département du
Commerce, ambassade anglaise, à
Washington, avec le numéro de
leur permis ou autre certificat,
démontrant le consentement du
gouvernement du pays auquel le
chargement est destiné. Quand
l'expédition sera autorisée, le dé-
partement du Commerce, à Wash-
ington, fera les recommandations
nécessaires au département de
l'expédition à New-York.

SAUVONS hOTRE:MARCHÉ.
Le département de l'Agriculture vient

de publier l'avis suivant:
" Le ministère anglais des Viv2es dé-

clare que, tant que l'espace à bord des
bateaux sera limité, il ne pourra pas
accepter de bSuf non engraissé pour
exportation en Angleterre ou dans les
pays alliés, De toute évidence, les
pertes en os, etc., chez un animal maigre,
sont proportionnellement Plus élevées
que chez un animal gras et de plus la
viande se gâte plus facilement. Pour
des raisons analogues le ministère des
Vivres ne paiera les plus hauts prix que
pour le bacon provenant de pors de
choix pesant, vivants, entre 150 et 25,o
livres.

" Les bœufs destinés â l'exportation
devraient peser, abattus et vidés, au
moins 5H, livres.

" 1l est donc de la plus haute impor-
tance pour les cultivateurs et les éle-
veurs d'engraisser leurs animaux avant
de les vendre. Ceux qui, pour une rai-
son ou pour une autre, ne peuvent les
engraisser convenablement, devraient
s'efforcer de les vendre à d'autres culti-
vateurs ou éleveurs en mesure de le
faire.

"L,'Eilst cynadien, déJà abondamment
pourvu de substances alimentaires pour
animaux, vient de faire une récolte de
grain d'une richesse remarquable.
Quant a U'Ouest, si un excès d'humidité
et des gelées précoces y ont fait quel-
ques dommages, il est certain que la
situation s'y est grandement améliorée

LECOLLGE DE
WINNIPEG POUR LES

SOLDATS DE RETOUR
Le ministère du Rétablis-

sement civil a loué cet
édifice pour son œuvre
d'éducation.

Le ministère du Rétablissement ci-
vil des soldats a loué et pris posses-
sion du collège Manitoba, à Winni-
peg, qu'il doit utiliser comme centre
de rééducation industrielle -dans la
province du Manitoba. Jusqu'à nou-
vel ordre, il sera reconnu comme le
centre de rééducation de Winnipeg,
par le ministère.

Pour deux raisons il était devenu
opportun, pay#suite des résultats ob-
tenus à l'hôpital militaire du Mani-
toba, situé au parc Tuxedo, de trans-
porte'r de ce centre l'oeuvre de réédu-
cation industrielle. Le développe-
ment de cet hôpital central a eu tôt
fait d'encombrer et de rapprocher
confusément la thérapeutique occu-
pationnelle et te travail de réédu-
cation industrielle, au point que la
partie la plus sérieuse et la plus
pratique se trouvait entravée par le
manque de temps ainsi que par la
population toujours variée des clas-
ses de thérapeutique occupation-
nelle. Cette dernière comprend, na-
turellement, les travaux manuels et
de métiers' à fins curatives par' les
convalescents dans les salles et les
.ateliers. On ne doit pas la con-
fondre avec la rééducation indus-
trielle.

En second lieu, le nombre des étu-
diants des cours de rééducation in-
dustrielle s'accroissait tellement que
la question d'établir une école d'en-
traînement plus près du centre de la
cité prenait de jour en jour une im-
portance plus considérable.

Aussitôt que l'édifice du collège
Manitoba aura été convenablement
aménagé pour les fins du minis-
thre, on ne maintiendra plus à l'hô-
pital militaire que les classes de
thérapeutique occupationnelle. Com-
me on peup le constater facilement,
l'atmosphère d'un hôpital n'est
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L'ANTHRACITE POUR
LES EDIFICES DU

GOUVERNEMENT
SOUS CONTRÔLE

On espère en diminuer la
quantité, malgré les hôpi-
taux et les maisons de con-
valescence additionnels.

ÉCONOMIES RÉALISÉES.
Les autorités intéressées ont étu-

dié pendant plusieurs mois la ques-
tion de chauffage des édifices du gou-
vernement dans tout le Canada et
la quantité d'anthracite requise pour
cette fin.

Le Bureau des achats de guerre,
aidé de M. C. A. Macgrath, contrô-
leur du com'busti6 le du Canada, a
étudié depuis le mois de mars der-
nier le moyen à prendre pour ren-
contrer les exigences du présent hi-
ver. Au commencement de l'été der-
nier, l'administration du combusti-
ble des Etats-Unis faisait connattre
que la quantité d'anthracite fournie
au Canada, pour cet hiver, serait
moindre que par les années passées.
Le contrôleur du combusti-ble attira
donc l'attention de la Commission
des achats de guerre sur ce sujet et,
par l'entremise du ministère des
Travaux publics, on décida d'insti-

réarranger 'les appareils en censé-
quer=e. Par l'enploi de charbon
miné au Canada, partout où il est
possible, et grâce aux changements
faits aux foyers et aux fournaises,
on diminue d'autant l'épuisement
d'anthracite sur la quantité qui nous
est attribuée.

Le Contrôleur du combustible in-
forme maintenant les administra-
teurs du combustible des différentes
provinces qu'ils sont autorisés à sur-
veiller, dans chaque localité, la l-
vraison de l'anthracite aux édifices
du gouvernement. Ils feront substi-
tuer 'le charbon bitumineux à l'an-
thracite chaque fois qu'ils se con-
vaincront et en convaincront les au-
torités compétentes du gouverne-
ment, que telle substitution pourra
se faire. On espère arriver, par ce
moyen, à réduire encore considéra-
blement la quantité d'anthracite re-
quise pour chauffer ces édifices et
par là, augmenter la quantité alilouée
au public pour chauffer leurs mai-
sons.

c
Efforts gigantesques des aciéries

américaines.
Durant les derniers sept Jours, la

Uniteld states Steel Corporation, qui
compte parmi 'les aciéries les plus consi-
dérables du pays, a fait fonctionner ses
aciéries de fer en gueuse à 101 pour 100
de leur capacité présumée.

La Comnmission des industries de
guerre a calculé que ta production de
l'acier atteindra cette année le fall
chiffre de 313 millions de tonnes. Cette
production est encore loin d'atteindre la
quantité d'acier demandé à l'industrie
par le gouvernement pour ses fins de
guerre.

Soixante tonnes de viande de renne
ont été vendues rêcemment sur le mar-
ohé américain. Cette vIande, bien
que n'ayant la saveur du glbier ordi-
naire, est cependant excellente.

ot-
liste des pertes dans l'armée

NOS FEUX DE FORÊTS
PLUS DESTRUCTEURS

QUE LA GUERRE
UNE CAMPAGNE SÉRIEUSE.

La négligence cause ici et aux
Etats- Unis plus de pertes
que la guerre en Europe.

La division forestière du ministère
de l'intérieur publie le document
suivant:

Les pertes énormes tant de vies
que de propriétés causées par les
grands feux de forêts du Minnesota,
en octobre 1918, ont fait ressortir de
nouveau la grande importance de la
protection de nos forêts contre ce
terrible ennemi. Appréciée à un
point de vue de guerre, cette confla-
gration équivaut à une grande vic-
toire allemande. Des milliers de
citoyens ont perdu la vie et du bois
valant des millions de dollars-du
bois qu'on aurait pu employer à
faire des routes, des ponts, des tran-
chées ou des huttes pour nos soldats
en France et dans les Flandres, ou
encore cu'on aurait 'nu ronvertir en

prairies et dans la zone des voies
ferrées (une lisière de 40 milles de
large le long du Pacifique-Canadien)
en Colombie-Britannique. Dans ces
forêts tout un corps de patrouille est
tenu en activité durant la saison du
danger. Mais outre cela et l'usage
de tours d'observation et de lignes
téléphoniques, la division s'occupe
sans cesse à enrôler les'gens établis
près des forêts dans sa campagne de
protection. Elle s'efforce de bien
convaincre tout le monde', à partir
des enfants d'école, des grands
avantages de la précaution contre
le feu dans la forêt ainsi que des
conséquences funestes de la négli-
gence.

On a constaté que l'un des meil-
leurs moyens d'éducation est l'affi-
che mettant le public sur ses gardes
contre le ifeu, une affiche que l'on
cloue sur les arbres le long des routes
et aux endroits de campement. On
en expédie des milliers chaque sai-
son, prenant soin d'en varier la
forme afin de présenter le sujet sous
un point de vue nouveau. Depuis
la guerre, la difficulté de protéger les
forêts de l'Etat a été augmentée par
la disette d'hommes. Plus de soixan-
te-dix pour cent du personnel de la
division fnrp'etiërp - aen - Af

de nos forêts
bien les voeux

Lnd, est-ce q

améri
rs sui
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L'EXPOSITION DES
TROPHÉES DE GUERRE

CANADIENS ENTRETIENT
LES BONNES RELATIONS

Plus de trois millions de per-'
-sonnes ont visité l'ex posi-
tion canadienne aux Etats-
Unis depuisý le printemps.

Aide à l'Emprnt de la iberté. H? e
Un des moyens les plus efficaces, alo

employés par le gouvernement dans na<
le but de promouvoir des relations mra
amicales entre le Canada et les bo
Etats-'Unis et pour faire connaître en sio
m4n)a tempe les exploits-des Cana- agi
diens au cours de la guerre, a été la
l'exposition des trophées 'de guerre cal
canadiens, collectionnés -par le mi-
nistère des Archives. Depuis le prin- 3W
temps dernier, plus de trois millions l
de personnes ont visité les exposl- <yj{
tioneet 200,000 persoinnes ont sous- pio
cnît à l'emprunt de la Lberté au m1*- ser
lieu, des souvenirs de guerre cana- lesi
dièns., Le 28 mars dernier, l'honora- ma
bIc Ma.rtin Burreli fit l'ouverture de rai
la campagne du troisièmne emprunt de ga~
la Liberté et une semaine plus tard, SOI
le président des Etats-Ujnis prononça
son fomeux discours au mêmie en- me
droit. La population de Maryland su<
fournit les <léson>s pour l'ex>position &,
qui ooûtèrent au moins $65,000. Au dai
bout de trente jours, l'entrée avait se
d-épassé cette somme et 200,000 per- est
sonnes avaient acheté des bons. Les â
trophées furent transportés de Bs-lt- vol
more à San-Franciseo, où il y eut
175,000 visiteurs en une semaine; à le
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SMÉNAGÈRES ET LES
PROVISIONS DE SUCRE

y a encore de petits appro-
visionnements chez les par-
ticuliers -et on n'économise
pas la seconde cuillerée.
Lu cours d'une déclaration sur le
blème de la distribution du au-
,le président de la Commission

iadiennie de ravitaillement, M.
nry B. Thomnson, dit:
'Depuis le mois de nmai dernier,
re que l'emploi du sucre au ca-
la a "t rigoureusement limité, les
nufacturiers, fabricants de bon-
s, restaurants, maisons de pean-

n et grands consommateurs ont
loyalement et se sont soumis à

réglementation de la Commission
îadienne de ravitaillement.
Ifl faudra approximativemxent

,000 tonnes de sucre au Canada
ir l'année 1918. Sur ce total, 12,-

tonnes seulement seront ecm-
yées par l'industrie de la pâtis-
ie. Si la Conmmission de ravitail-
îent rendait une ordonnance fer-
nt les fabriques, elle désorganise-
t l'industrie et priverait de leur
,ie-pain des centaines de per-


